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HOTE VERBALE DATEE DU 23 DECEMBRP, 1991, ADRESSEE AU 
SECRETAIRE GENERAL PAR LA MISSION PERMANENTE D'OMAN 

AUPRES DE L'ORGANISATION EES NATIONS ‘UNIES 

Le R8présentant permauent du Sultanat d'Oman anprb de l'Organisation des 
Nations Unies prk8nte ses compliments au S8Crétaire général de 1'ONU et, Se 

réfkrant 21 sa note SCPCJ8/91(1) daté8 du 16 décembre X991, a l'honneur de lui 
faire tenir ci-joint ia réponse du GOUV8rnem8nt du Sultanat d'Oman concernant 
les mesures qri'il Q prises pour remplir les obligations fixées par le 
paragrapb'6 de la résolution 713 (1991) du Conseil de sécurité, en date 'du 
25 septetire 1991. 
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